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 CONDITIONS DE REMISE EN ETAT APRES EXPLOITAITON 
La date d’arrêt définitif des installations n’est pas connue à ce jour. Correctement entretenues, les 

installations ont une durée de vie largement supérieure à 20 ans.  

La mise à l’arrêt définitif et la remise en état du site sont régies par les articles R512-46-24 à 29 du 

Code de l’Environnement. La mise en sécurité du site comporte notamment :  

1° L'évacuation des produits dangereux et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, la gestion des déchets présents ; 

2° Des interdictions ou limitations d'accès ; 

3° La suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

4° La surveillance des effets de l'installation sur son environnement, tenant compte d'un diagnostic 

proportionné aux enjeux. 

La première étape consistera donc à évacuer l’ensemble des déchets présents sur le site dans les 

filières en place au moment de la mise à l’arrêt. Les clôtures et portails existants seront maintenus 

pour interdire l’accès au site pendant la phase de remise en état.  

La remise en état du site sera effectuée en vue de permettre un usage compatible à la vocation actuelle 

de la zone, à savoir l’accueil d’activités à usage économique.  

Compte tenu de la nature des installations (locaux d’exploitation, locaux administratifs et voiries), une 

réutilisation des infrastructures en place pour un usage d’accueil d’activités à usage économique 

pourrait être envisagée si le diagnostic effectué conclut à l’absence de risque pour l’environnement et 

les utilisateurs de cette installation.  

Aucune pollution non compatible avec le maintien de l’accueil d’activités à usage économique ne sera 

observée sur le site après cessation d’activité. 
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 AVIS DE COLOMBELLES 
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 AVIS DU PROPRIETAIRE DU TERRAIN 

 


